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Règlement intérieur de section 

Tennis 2023-2024 
Article 1 : objectifs 
 

La section « tennis » a pour objectif de permettre aux adhérents du Club Sportif et Artistique de la Défense 

- Dupuis (CSA2D) de pratiquer le tennis sur les terrains de Pierrefonds et du Parc des Casernes en loisir.  

 

Article 2 : responsable de la section 
 

Responsable de la section :  Fernande   Mail :  bureau.csa2d@gmail.com 

 

 

Article 3 : conditions d’adhésion 
 

L’inscription au CSA2D doit précéder l’inscription à la section. 

La section est ouverte aux membres du CSA2D à jour de leur cotisation. 

Chaque adhérent pourra consulter le règlement de la section sur le site internet du CSA2D (csa2d.com). 

Devra être donné lors de l'inscription : 

- pour tout nouvel adhérent à la section : un certificat d’absence de contre-indication à la pratique de 

cette activité datant de moins de 1 an ;  

- pour tout renouvellement d’adhésion à la section : idem, ou bien un CACI de moins de 3 ans et un 

questionnaire de santé conforme à la réglementation nationale de 2016 (cf. site du CSA2D). 

 

Article 4 : tarifs pratiqués 
 

Catégorie 1 : 5€. 

Catégorie 2 : 5€. 

Catégorie 3 : 5€. 

Catégorie 4 : la section ne leur est pas ouverte. 

 

Article 5 : organisation des activités 
 

Lieu :  courts de tennis du 2e RPIMa : - caserne CBA DUPUIS à Pierrefonds ; 

                    - Parc des Casernes à Saint Pierre ;  

 sous réserve de leur praticabilité 

  

Horaires : Lundi au vendredi :  09h00-tombée de la nuit à la caserne CBA DUPUIS ; 

 09h00-22h00 au Parc des Casernes ;  
 NB/ le créneau avant 09H00 n’est pas attribué au CSA2D. 

 

 Samedi et dimanche :  07h00-tombée de la nuit à la caserne CBA DUPUIS ; 

 07h00-22h00 au Parc des Casernes ;  

 

 

Possibilité de cours pour les enfants et adultes sous réserve de trouver un prestataire. Les frais du prestataire 

lui seront réglés directement. Un avenant sera apporté s’il y a lieu. 

 

 

mailto:bureau.csa2d@gmail.com


Les courts sont réservés pour les militaires de Pierrefonds pendant leurs créneaux de sport durant toute 

l’année hors week-end et jours fériés de 06h30 à 9h00. 

 

Pour le court de Pierrefonds, la perception de la clef par les membres de la section se fera au poste d’accueil 

et de filtrage sur présentation de la carte CSA2D « tennis ». La clef sera rendue au poste d’accueil et de 

filtrage par le dernier utilisateur. 

Pour le court du Parc des Casernes, un cadenas à code sera en place avec changement du code tous les 

mois, les adhérents seront informés du code par mail. 

 

Il n’y a pas de personnel d’entretien prévu pour nettoyer les installations. Chaque adhérent doit avoir cœur 

de laisser le court dans le plus grand état de propreté. 

 

 

Article 6 : accès aux emprises militaires 

 

Seuls les véhicules des membres de la section appartenant encore au MINARM et déjà autorisés à entrer 

et stationner à l’intérieur de la caserne CBA DUPUIS pourront être correctement stationnés à l’intérieur 

de cette emprise militaire. Les véhicules des autres membres de la section devront être stationnés sur le 

parking « visiteur » à l’entrée de la caserne.  

Les véhicules des membres de la section pourront être correctement stationnés à l’intérieur du Parc des 

Casernes pendant les activités (et uniquement pendant celles-ci). L’accès au parc des casernes se fera sur 

présentation de la carte de membre, sonner au planton pour l’ouverture du portail. Les piétons pourront 

entrer dans le Parc des Casernes à pied, en ouvrant le portillon grâce au digicode et au code d'accès du 

CSA2D. En cas de fermeture ou de blocage du portail d’accès au site, celui-ci ne devra en aucun cas être 

forcé ou détérioré mais le responsable de la section sera contacté, celui-ci prendra contact avec les 

responsables militaires (planton du Parc des Casernes, chef du PCP, AIM Sud). 

 
De plus, la carte de membre du CSA2D devra systématiquement et à chaque fois pouvoir être présentée 

au personnel de service.  

 

Article 7 : matériel de la section et équipements personnels nécessaires 

 

La section n’a pas de matériel à mettre à disposition hormis les terrains de Pierrefonds et Casernes 

 

Les équipements personnels sont : 

- Affaires de sport (shorts – tee-shirts et tennis casquette) ; 

- Raquette et balles (il est demandé de venir avec sa propre raquette et ses balles). 

- Bouteille d’eau  

 

Article 8 : sécurité 

 

Tous les membres sont couverts par le CSA2D (assurance FCD). 

 

Les membres de la section entameront les activités progressivement afin de faire un échauffement, ils 

réaliseront des étirements en fin de séance. 

Se protéger du soleil (casquette, crème solaire) et bien s’hydrater (eau) 

Chaque adhérent doit savoir être à l'écoute de son corps et s'arrêter si le besoin s'en fait sentir. 

Tout problème physique doit être signalé au partenaire de séance. 

 

Transmission de l'alerte par liaison téléphonique au responsable section, à l’antenne médicale de la caserne 

CBA DUPUIS (poste 25910) ou au SAMU de Saint Pierre (15) en fonction de la gravité de la blessure et 

un compte rendu sera effectué au président du CSA2D. 

 

 

 



 

Article 9 : mesures sanitaires 

 

La section respectera toutes les recommandations gouvernementales et celles de la FCD. 

La situation sanitaire Covid-19 actuelle permet la pratique de toutes les activités sportives ou culturelles 

sans restriction. Néanmoins, et en fonction de l’évolution de l’épidémie, certaines mesures pourraient à 

nouveau être imposées ou adaptées. Les différentes sections du CSA2D devront donc être en mesure 

d’appliquer et de faire appliquer les éventuelles recommandations et prescriptions préfectorales locales,  

Dans ce cadre, des consignes spécifiques pourront être transmises par le comité directeur en cours de saison. 

 

Le responsable de section Le président du CSA2D 

       Fernande           Olivier  

 Original signé    

 

  

 


